
 
Ecole Vincent Van Gogh - LEYR 

 
 Date du conseil d’école : 
 
 Trimestre :  1er  x 2ème   3ème  
 
 
  Invitation  x Procès-verbal 
 
 

 
 
 
  
PARTICIPANTS : 

  
 
ORDRE DU JOUR : 
1- Situation sanitaire :  

 respect du protocole : allègement pour l'enseignement de l'EPS ; 
l'activité natation devrait reprendre bientôt 

 tests salivaires 
2- Points sur les travaux  

- Travaux faits et à faire 
3- Vie de l'école 

 Communication du livret scolaire aux familles 
 Manifestations à venir :  

* fête du printemps dans les classes si la situation ne 
change pas (thème ?) 
* interventions/activités en lien avec le projet d'école et 
le projet artistique 
* exposition de fin d'année 
* accueil de spectacles : 2 spectacles de théâtre (1 pour 

Fonction NOM Prénom Présent Excusé Absent 
Directeur/trice, Président-e MELCHIORRI PATRICIA x   
IEN     ou représentant LUCIETTO Véronique    
Maire  ou représentant JM iemetti x   
Conseiller municipal AIROLDI Anne-Laure 

BRITO Isabelle 
X 
x 

  

Enseignants LORRAIN Delphine x   
 PHILIPPOT Cécile x   
 BECKER Lorraine x   
 ROBILLOT Fanny x   
Maître E     
     
Parents élus JACQUEL Nathalie x   
 FERNANDES Lionel x   
 

GRZEJSZCZAK Virginie 
 x  

 KLUGHERTZ Damien  x  
     
     
Suppléants GRZEJSZCZAK Nicolas x   
 BRENGER  Virginie x   
     
     
DDEN SCHNEIDER Patricia x   
Invités     
     
     
     
     

Circonscription de POMPEY 
39, rue des Jardins Fleuris  

54340 POMPEY  
Téléphone 

03.83.24.13.49  
Mél. 

ce.ien54-pompey@ac-nancy-metz.fr 
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les grands et 1 pour les plus jeunes) ainsi qu'un concert par 
2 musiciens. Le coût est d'environ 400 € par spectacle. La 
Mairie peut-elle prendre en charge une partie des frais ? 
* permis piéton (CE), permis vélo et Internet (CM2 + 
préparation pour les CM1) 

 Photographie scolaire 
4- Autres points 

- Organisation de la semaine scolaire pour 2021-2022 
- Départ en retraite   

 
 
 
CCOOMMPPTTEE  ––  RREENNDDUU  DDUU  CCOONNSSEEIILL  DD’’EECCOOLLEE  ::  

 
Certaines informations nous sont parvenues après ce conseil. Elles sont indiquées en bleu. En 
noir, est noté ce qui a été dit pendant le conseil. 
 
1- Situation sanitaire :  
- respect du protocole : pour le moment, les séances d’EPS sont interdites en salle, autorisées à 

l’extérieur en suivant le protocole (distance …) . 
Depuis le mois de mai, quelques changements : Les activités physiques et sportives sans port du 
masque sont autorisées à l’extérieur et à l’intérieur des espaces clos dans le strict respect de la 
distanciation physique. Il est malgré tout recommandé de privilégier les activités extérieures et 
les activités « de basse intensité » compatibles avec le port du masque dans les gymnases. 

- l'activité natation devrait reprendre bientôt : les piscines de Pompey et Champigneulles ont 
rouvert le 17 mai. Les créneaux sont réservés aux écoles du Bassin de Pompey. 

- tests salivaires : ils ont été réalisés d’abord dans les écoles situées dans des secteurs à forte 
circulation du virus. 
Les tests salivaires ont eu lieu dans notre école le lundi 3 mai. Tout s’est bien passé pour tous les 
enfants autorisés  par leurs parents. 
 

2- Points sur les travaux : travaux faits et à faire 

- pose d'étagères de rangement dans la classe du fond côté annexe : fait 

- installation d'une porte anti-panique : fond de la classe de Mme Robillot : communauté de communes 

- le WC des maîtres dans la classe de Mme Robillot fonctionne mal (chasse d'eau) 

- les odeurs d'égouts dans la même classe 

- nouveau: l'eau de l'évier de la cuisine (maternelle)  est à peine tiède au lieu d'être chaude comme 
avant. 

- double des clés de la porte donnant sur le jardin 
- cour maternelle : M. Alcoverro, employé communal, fera des ragréages 
- angles dangereux BCD : communauté de communes 
- installation d’une goulotte pour éviter que les câbles électriques et informatiques trainent au sol 
 
3- Vie de l'école 
* Communication du livret scolaire aux familles : chaque enseignante d’élémentaire a reçu les 
familles individuellement.  
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- Manifestations à venir :  
* fête du printemps dans les classes si la situation ne change pas : date retenue : le mardi 8 juin : les 
enfants viendront à l’école, le matin, déguisés sur le thème du voyage.  
* interventions/activités en lien avec le projet d'école et le projet artistique 
Le projet d’école de l’an dernier est repris et continue. Les 3 axes ont été définis avec une 
progression  par cycle dans chaque domaine : langage oral, les problèmes. 
Un axe a été ajouté : « enseigner dehors » ou « la nature comme lieu et thème d’apprentissage ».  
Dans ce cadre, un aménagement du jardin de l’école est en cours. Il associe toutes les classes et aussi 
les TAP. Ainsi, des plantations et des aménagements pour la biodiversité ont été commencés et 
continueront jusqu’à la fin de l’année : mise en place d’un abri à hérissons, d’un hôtel à insectes, 
observation des insectes et des abeilles (CM), plantation de plantes mellifères et de graines diverses. 
 
* Le projet artistique avec Mme Laurent, céramiste initié l’an dernier et interrompu par le 
confinement, a continué cette année et se termine bientôt par l’installation d’un four à poterie et la 
création d’une fresque en carrelages sur le mur de la montée d’escalier du jardin. 
Le four sera cuit dans le jardin. 
Les enfants fabriqueront un bol. 
 
* exposition de fin d'année : date à prévoir 
 
* Nous proposons d’accueillir des spectacles à l’école : 
 1 spectacle de théâtre pour les plus grands, une conteuse pour les plus jeunes ainsi qu'un concert par 
2 musiciens. Le coût est d'environ 400 € par spectacle. La Mairie peut-elle prendre en charge une 
partie des frais ? L’école enverra des devis, à la demande de M. le Maire. 
 
* permis piéton (CE), permis vélo et Internet (CM2 + préparation pour les CM1) : reportés 
 
* classe verte CE-CM : les enseignantes de CE et CM ont pris contact avec une structure située 
dans les Vosges et vont déposer le projet pour un séjour en fin d’année scolaire.  
Le projet est annulé : le devis initial a été augmenté de 2000 €. 
 
 Photographie scolaire 
Le conseil propose de faire réaliser une photo collective par classe sous forme de trombinoscope. 
 
4- Autres points 
- Organisation de la semaine scolaire pour 2021-2022 :  
Le conseil municipal a voté pour le maintien des jours et horaires scolaires actuels. 
 
- Départs en retraite   
Nous remercions Mme Collet pour ses années effectuées au service de l’école et nous lui souhaitons 
un bon nouveau départ. 
Mme Melchiorri  annonce qu’elle prend sa retraite à la fin de cette année scolaire. 


